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Taxe de raccordement à l'égout

Par laurnat, le 22/12/2014 à 19:10

bonjour,

nous habitons une petite ville de 300 habitants depuis 2007. Notre maison est une
construction neuve avec une fosse toutes eaux installée au moment de la construction. Cette
année, la mairie a décidé de faire installer une station d'épuration, nous allons donc devoir
nous raccorder au tout à l'égout dans les deux ans à partir de sa mise en service. 
Nous venons de recevoir un courrier d'information de la mairie nous précisant que la station
allait être mise en service le 2 janvier 2015 et que l'on allait recevoir la taxe de raccordement
à l'égout à régler à la trésorerie...
ma question est là suivante: sachant qu'on a 2 ans pour se raccorder, sommes nous obligés
de régler cette taxe dès maintenant ou bien pouvons nous la régler au moment du
raccordement? quels sont nos droits ? merci de votre attention
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